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Toute la vérité sur le procès Pucheu, par le Général Schmitt. Paris,
Edition Pion.

Pierre Pucheu était ministre de l'intérieur dans le régime de
Vichy entre le 11 août 1941 et le 18 avril 1942. Il se retira du Ministère
après le second avènement de Laval. Il fut nommé ambassadeur à

Berne, mais Laval ne confirma pas cette affectation. Le débarquement

américain en Afrique du Nord, le 8 novembre 1942, fut pour
lui une surprise complète. Le 12 déjà, il passa en Espagne où il fut
accepté sans difficultés; on lui évita l'internement au camp de Medina-
del-Ebro. Il se mit en rapports avec le général Giraud, qui commandait
les forces françaises en Afrique du Nord, pour lui offrir d'entrer dans
son armée, même comme simple légionnaire. Giraud lui répondit,
le 15 février 1943, par une lettre reproduite in extenso dans le livre
de Schmitt. Il rappela à Pucheu que son passé lui valait des inimitiés
dans les milieux français ; cependant il se déclarait prêt à faire droit
à sa demande s'il s'engageait à ne faire aucune politique. Le 6 mai
de la même année il débarquait à Casablanca, mais le 11 déjà il fut
interné dans le Sud marocain; le 10 août, son incarcération et l'ouverture

d'une enquête pénale étaient décidées par le Comité de Libération
nationale. Les débats eurent lieu à Alger devant le « Tribunal militaire
d'armée de compétence particulière », du 4 au 11 mars 1944. Pucheu
fut condamné à mort pour trahison. Son pourvoi en cassation, sa
demande en grâce et de renvoi de l'exécution furent rejetés. Le 20 mars
il fut fusillé à Alger.

L'auteur du livre a fait partie du tribunal militaire et il défend
les juges contre l'accusation d'avoir été uniquement des créatures du
Gouvernement provisoire qui les avait nommés. Il fait remarquer que
le tribunal a rejeté la plupart des chefs d'accusation pour ne retenir
que ceux fondés sur l'art. 75 du code pénal français. D'après cette
disposition, le Français qui, en temps de guerre, enrôle des concitoyens
pour servir dans l'armée ennemie est puni de mort. Sur ce point
la condamnation à mort était donc inévitable, mais le tribunal
avait formulé le vœu que la sentence ne soit pas exécutée. Ce juge-
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ment est d'ailleurs reproduit in extenso. L'auteur admet qu'en 1955
plusieurs anciens ministres du cabinet de Vichy, qui étaient dans le
même cas que Pucheu, furent acquittés ou condamnés à des peines
légères, mais à ce moment-là on avait un certain recul historique.

Les conclusions du livre de Schmitt sont intéressantes. L'auteur y
émet l'avis suivant: le caractère de Pucheu n'était pas à la hauteur
de son intelligence; il s'est jeté volontairement dans la gueule du loup,
mais le loup avait promis de ne pas le dévorer. Pourquoi le loup
a-t-il plus tard changé d'avis? Les faits ne sont pas assez clairs pour
que l'on puisse en juger.

Dr E. Steiner

Brochure en vente

Instruction de combat

des petites unités d'infanterie

par le Cap. EMG P. A. Pfefferlé.

Edition adaptée à l'organisation et à l'armement actuel de la
brochure réalisée en 1956, sous le même titre, par le major EMG
A. Willi.

Les solutions proposées ne sont pas des schémas à appliquer
servilement. Les idées contenues dans ses pages doivent être adaptées
à chaque cas particulier; elles ont comme but d'aider les chefs à se

préparer toujours mieux à leur tâche d'instructeur de soldats, soit
par groupe, section ou compagnie.

80 illustrations (figures et croquis) complètent judicieusement le
texte et en facilitent la compréhension.

Prix modique, Fr. 2.— l'exemplaire.
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